
Procès verbal Wild Bretagne
du 9.04.2024

Présent.es : Sane Pasquet, Alexandre Patureau, Guillaume Robin, Sarah

Objet de la réunion : Achat du terrain de Kerien

Mme Fercoq vend un terrain 1,7 ha pour 1700€ (+ frais notaire charge acquéreur).
Elle souhaite le vendre à l’association Wild Bretagne pour qu’il reste en libre évolution.

Guillaume et Leïla ont été visiter le terrain : Arrivée par un petit chemin creux trop beau. Blaireautière
incroyable et active sur la gauche avec pleins de gueules mais sûrement pas sur les parcelles
concernées, un peu avant, mais ça veut dire que les blaireaux s'y promènent. Les parcelles regroupent
plusieurs milieux : ruisseau, zone humide, zones boisées plus ou moins denses avec relief (pierres,
anciens talus et murets...) et sont entourées de milieux plus ouverts (friches, pâtures). Essence des
zones boisées : essentiellement chêne et genêts dans milieux moins dense. Présence de bois mort au
sol et sur pied. Zones bien sauvages avec aucune trace d'interventions humaines. Niveau faune, vu la
mosaïque et diversité d'habitats ça a l'air plutôt riche : vipères péliade, chevreuil, oiseaux communs,
blaireaux et très probablement d'autres mustélidés (martre, putois et peut-être loutre). Ancienne zone de
déprise agricole avec du relief, grosse pierres de granit. Zone non exploitée avec à côté champ de
pâturage (qui restera surement comme ça). Parcelle probablement déjà laissée en libre évolution.
Parcelles à côté qui semblent inexploitées.

Vote pour l’achat du terrain : achat validé à l’unanimité des votant.es.

Notaire Guémené-sur-Scorff
Sane représente l’association pour la signature du bail.

Fait à Rostrenen, le 9 avril 2024

Signatures :


